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Dans le cadre de la restauration de la continuité écologique de l’ouvrage du Moulin de Treize Vouges, il est 

prévu l’aménagement d’une rivière de contournement. Le Président indique au comité que les propriétaires ne 

souhaitent pas vendre l’emprise nécessaire à la réalisation de la rivière de contournement. Le bureau propose la 

mise en place, par acte notarié, d’une servitude de passage pour le Syndicat avec les 2 propriétaires concernés : 

Mr Marsollier et Mme Chailloux de Fougerolles.  

Le bureau propose également de notifier, par acte notarié, les modalités de gestion et d’entretien de l’ensemble 

des ouvrages dans le cadre d’une convention, à savoir : 

o entretien et réparation du clapet à la charge du Syndicat,  

o entretien courant de la rivière de contournement à la charge de M. Marsollier, 

o entretien lourd de la rivière de contournement à la charge du Syndicat, 

Ces modalités d’entretien doivent avoir une durabilité dans le temps ; le bureau propose une durée minimale de 

30 ans pour la convention.  

Après en avoir délibéré, le comité, à l’unanimité : 

- APPROUVE l’ensemble des propositions du bureau formulées ci-dessus,  

- CHARGE le Président à régler toutes formalités quant à ce dossier (choix du notaire, etc…),  

- CHARGE le Président de signer l’acte relatif à la constitution de la servitude de passage, ainsi que la 

convention d’entretien, les frais notariés de ces actes étant à la charge du Syndicat. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Craon, le 22 juin 2016 
Pour extrait conforme, 

Le Président,  
Louis MICHEL 
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Séance du 21 juin 2016 

 
 

Le vingt et un juin Deux mille Seize à Dix Heures, les membres du 
Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière l’Oudon, 
légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du Centre 
Administratif Intercommunal à Craon sous la présidence de 
Monsieur Louis MICHEL. 

Etaient Présents :  
AMPOIGNE / 
ATHEE GIRAUD Marc, titulaire  
BALLOTS / 
BEAULIEU S/OUDON ROCHER Jean-Luc, suppléant 
BOUCHAMPS LES CRAON DELANOË Jean Claude, titulaire 
BRAINS/LES MARCHES PLANTE Félix, titulaire 
CHERANCE TARDIF Michel, titulaire 
CONGRIER LEPICIER René-Marc, suppléant 
COSMES VERDIER BERNARD, titulaire 
COSSE LE VIVIEN FOUCHER Hervé, titulaire 
CRAON / 
DENAZE CADOT René, titulaire 
FONTAINE COUVERTE HUNEAULT Alain, titulaire 
GASTINES / 
LA BOISSIERE LEFORT Brigitte, titulaire 
LA CHAPELLE CRAONNAISE GAROT Rémi, titulaire 
LA GRAVELLE / 
LA ROUAUDIERE / 
LA ROE LECOURT Raymond, titulaire 
LA SELLE CRAONNAISE / 
LAIGNE CHRETIEN Patrice, titulaire  
LAUBRIERES / 
LIVRE LA TOUCHE / 
MARIGNE PEUTON / 
MEE / 
MERAL GAUME Bruno, titulaire 
MONTJEAN / 
NIAFLES GENDRY Daniel, suppléant 
PEUTON / 
POMMERIEUX /  
RENAZE / 
RUILLE LE GRAVELAIS/LOIRON LABBE Michel, titulaire 
SIMPLE / 
ST AIGNANS/ ROE BRIQUET Alain 
ST CYR LE GRAVELAIS MICHEL Louis, titulaire 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROE POIRIER Franck, titulaire 
ST POIX / 
ST QUENTIN LES ANGES / 
ST SATURNIN DU LIMET / 
 
Etaient également présents : Mmes GUAIS Emeline, LHERBIER Lénaïg  (Techniciennes du Syndicat du Bassin de l’Oudon). 
 
Etaient excusés: JEGU Christel, LECOMTE Jean-Marcel, TOUEILLE Sophie, VERON Louis, FOURNIER Joël, BESNIER Tony, DUTEIL Olivier  
 
Secrétaire de Séance : Elu: M. GAUME Bruno 
Désigné en application de l’article L121-14 du Code des Communes : M. ROUSSEAU Philippe, Directeur. 

 

*-*-*-*-* 
Le compte-rendu de la précédente séance étant adopté, 

La séance est ouverte. 
*-*-*-*-*-* 

 

OBJET : 2016-26 Restauration de la continuité écologique de l’ouvrage de Treize Vouges : 

Mise en place d’une servitude de passage et d’une convention d’entretien 

 


